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Armurerie - Coutellerie - V•tements - Accessoires - EquipementÉ

• Atelier avec Erik CERCEAU
   Armurier D.E. St-Etienne
   Spécialiste optique
   Grande Chasse
• Mise en conformité, essais
   et réglages sur pas de tir
• Armes occasion, dépôt vente,
   reprise

12•me 
anniversaire

Portes ouvertes
les 7 et 8 mars C.Cial Aubance - Route de Cholet (derrière Hyper U)

Murs-Érigné - Tél. 02 41 45 94 00
Ouvert du lundi au samedi : 9 h - 19 h - Non-stop

Permis GRATUIT 

pour les jeunes

Réunions de secteurs

9 mars : Doué-la-Fontaine
10 mars : Baugé

11 mars : Beaupréau
12 mars : Le Lion d’Angers

Assemblée Générale

Samedi 4 avril : 
Parc des expositions d’Angers



Ami chasseur d’Anjou,
Après plusieurs années d’interruption, je vais
renouer avec les réunions par secteur pour 
vous rencontrer et discuter avec vous plus 
facilement que lors de l’assemblée générale.
Nous pourrons débattre ensemble, et en toute
liberté, des sujets d’aujourd’hui et de ceux de
demain, des sujets qui divisent et de ceux qui
rassemblent.
Je suis sûr que ces rencontres seront 
constructives et vous dis à bientôt.

Votre Président, 
Ed.-A. BIDAULT

Calendrier des réunions 
par secteur

Lundi 9 mars :
Halle des Arènes à Doué-la-
Fontaine

Mardi 10 mars :
Centre René d’Anjou à Baugé

Mercredi 11 mars :
Centre de la Loge 
à Beaupréau

Jeudi 12 mars :
Salle Emile Joulain au Lion
d’Angers

Toutes les réunions 
commenceront à 20h30
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Edito Le permis gratuit

La loi du 31 décembre 2008 contient
des dispositions en faveur des jeunes

et des nouveaux chasseurs mais votre
fédération a voulu aller plus loin pour que
les jeunes puissent chasser au moindre
coût.

Pour les jeunes qui ont moins de 21 ans
à la date de leur inscription à l’examen
du permis de chasser :
- les frais de la première inscription sont
offerts. Si le candidat échoue, il devra
payer pour se réinscrire, une raison de
plus pour bien préparer l’examen.

- le livre et le DVD de formation sont 
offerts.

- la validation départementale complète
(cotisation fédérale, redevance, cotisa-
tion sanglier, assurance) est offerte
pour la saison en cours ou celle qui suit
la réussite à l’examen.

Ce dispositif est prévu pour 5 ans 
seulement.

Si vous connaissez des jeunes de moins
de 21 ans qui sont tentés par la chasse
mais qui n’ont pas encore engagé de 

démarches pour s’inscrire à l’examen,
merci de les informer de ces nouvelles
dispositions. Qu’ils n’attendent pas trop
avant de s’inscrire.

Si vous êtes responsable d’un territoire
ou d’une société, vous pouvez vous aussi
offrir des conditions particulières aux
jeunes chasseurs. Merci de nous en 
informer. Nous pourrons le faire savoir
dans le prochain numéro de Chasseurs
d’Anjou, pour que ces initiatives soient
connues et se développent.

JIMNY
Véhicule de loisirs et de la vie quotidienne, Jimny est 
un 4x4 aussi à l’aise en ville que sur les itinéraires 
escarpés.
SUZUKI Angers :
11 Bd de la Liberté, 49000 ANGERS - Tél : 02 41 74 19 19
SUZUKI Cholet :
30 Bd de la Victoire, 49300 CHOLET - Tél : 02 41 46 65 63
SUZUKI Saumur :
5 rue du commerce, 49400 SAUMUR-DISTRÉ - Tél : 02 41 40 70 80

1,3 VVT Ligne Verney-Carron à partir de 13140 � , 
essence ou diésel, berline ou cabriolet.

Froid

Il a fait froid en début d’année et la
chasse des oiseaux a été fermée du 8 au

17 janvier par le préfet.

Certains chasseurs ont trouvé cela tout à
fait normal, d’autres se sont indignés et 
auraient voulu continuer à chasser, notam-
ment les oiseaux soumis à PMA. La déci-
sion de fermer la chasse de certaines
espèces n’est pas prise à la légère. Elle 
résulte de l’application d’un protocole 
élaboré au niveau national.

Une vague de froid est définie comme étant
une période d’au moins 6 à 7 jours consé-
cutifs pendant lesquels il y a :

- une chute brutale des températures de
10° sur une période de 24 heures

- des températures moyennes de 10° en
dessous des normes saisonnières

- des températures minimales très froides
- des températures maximales négatives
ou faiblement positives et rendant le
dégel impossible 

Quand ces critères sont totalement ou 
partiellement réunis, le protocole est 
enclenché.

Pour les bécasses, il est effectué une
pesée des oiseaux tués à la chasse et mis
en place un suivi particulier sur les bords
de mer, là où les bécasses sont suscepti-
bles de se concentrer.

Pour les oiseaux d’eau, il y a des sites 
témoins. En Maine-et-Loire, ce sont la 
rivière Maine, le lac de Maine et le lac du
Verdon. C’est en fonction des informations
recueillies que le préfet prend sa décision.

Le protocole préconise de ne pas fermer la
chasse dès les premiers froids car les 
oiseaux ont encore des réserves énergé-
tiques importantes. En revanche, quand la
période de froid a duré et qu’elle est 
terminée, il est recommandé de ne pas 
rouvrir immédiatement, pour laisser aux
animaux le temps de reconstituer leurs 
réserves.
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LES ARMURIERS  PROFESSIONNELS
Diplômés de l’école d’Armurerie Benoit Fourneyron de SAINT ETIENNE

Adhérents à la CHAMBRE NATIONALE DES ARMURIERS

Vous assurent un SERVICE QUALIFIÉ et RAPIDE vous proposent ARMES, CARTOUCHES et accessoires de renommée.

SARL ARMURERIE AUBOUËR
Christelle AUBOUËR

11, place des Halles
49290 CHALONNES SUR LOIRE

Tél. 02 41 78 01 70
Groupement UNIFRANCE

Nicolas DANVERT
27, rue Dacier

49400 SAUMUR
Tél. 02 41 51 16 90

1ère et 4 ème catégorie

2009

Une nouvelle loi pour la chasse

Elle porte un bien joli nom : loi pour l’amé-
lioration et la simplification du droit de la

chasse.
Qui ne rêve en effet de simplifier ce droit si
complexe, d’élaguer, de supprimer un grand
nombre de textes qui ne servent à rien ou
presque. Ils n’ont d’autre but que de répondre
à toutes les situations, même les plus 
exceptionnelles, et ont pour conséquence de
mettre parfois en défaut le chasseur le plus
honnête. A l’insu de son plein gré.
La nouvelle loi contribue à cette simplifica-
tion et a, en plus, introduit quelques mesures
en faveur des jeunes et nouveaux chasseurs.
Nous vous proposons une analyse des arti-
cles les plus importants.

Le Schéma Départemental de Gestion Cyné-
gétique devra obligatoirement inclure des 
règles de sécurité, notamment pour le tir à
balle. Il n’y aura pas de grands changements
puisque ces règles existent déjà et qu’elles
étaient réparties entre le schéma départe-
mental et un arrêté préfectoral. Elles seront
regroupées dans un seul document.

Les infractions au schéma départemental
étaient des contraventions de 1ère classe, en-
traînant des amendes de 11 � . Un décret en
Conseil d’Etat permettra de les qualifier de la
1ère à la 4ième classe selon leur gravité, ce qui
entraînera des amendes allant jusqu’à 750 � .
Là encore, il n’y aura pas de bouleversements
puisque le schéma départemental comporte
très peu d’aspects réglementaires. C’est 
essentiellement un document d’orientation.

Les jeunes de moins de 18 ans reçus à l’exa-
men du permis de chasser ne paieront que 
15 � pour faire établir en préfecture le volet
permanent du permis de chasser, alors que le
prix normal est 30 � .

Pour tous les reçus à l’examen, quel que soit
leur âge, et pour la saison qui suit la déli-
vrance du volet permanent du permis de chas-
ser, les redevances cynégétiques sont
divisées par deux. Rappelons que la rede-
vance cynégétique est la part de la validation
qui revient à l’ONCFS.

De même, pour ces nouveaux chasseurs la 
cotisation fédérale sera elle aussi réduite
dans une proportion qui sera définie par la 
Fédération Nationale des Chasseurs. Il est
probable que ce sera, là encore, une cotisa-
tion divisée par deux.

Un article, un des plus importants, concerne
les validations nationales. Vous savez que
pour prendre une validation nationale, il faut
adhérer à une fédération, n’importe laquelle.
Avec le développement des validations par 
Internet, il est facile de trouver la fédération
la moins chère et, pour gagner 10 � , certains
chasseurs adhéraient à la fédération d’un 
département où ils ne mettaient jamais les
pieds. On a même vu des fédérations à prix
discount se réjouir d’avoir ainsi attiré des
chasseurs de l’autre bout de la France. Ce 
système n’était pas sain.

Désormais le prix d’une validation nationale
sera partout le même. Le chasseur continuera
à choisir la fédération qu’il veut, parce que
c’est là qu’il chasse le plus, parce qu’il 
apprécie ses services, parce que c’est plus
pratique pour lui, peu importe, quelle que soit
la fédération choisie, le prix sera le même,
celui fixé par la Fédération Nationale des
Chasseurs.

Dans la plupart des départements, il y a une
cotisation départementale grand gibier, ou
sanglier comme en Maine-et-Loire. Les titu-
laires d’une validation nationale avec la coti-
sation nationale grand gibier n’auront plus à
payer cette cotisation départementale. Ils
n’auront plus à payer deux fois et ce n’est que
justice puisqu’une grande part de la cotisation
nationale grand gibier revient à la fédération
départementale. Pour le Maine-et-Loire, il n’y a
aucun changement puisque cette règle était
déjà appliquée mais il n’y avait que quelques
fédérations à agir ainsi. Nous étions l’excep-
tion, nous sommes devenus la règle.

Les ACCA pourront délivrer des cartes à la
journée. Jusqu’à présent elles ne le pouvaient
pas, elles pouvaient simplement avoir des 
invités gratuits. Cette nouvelle possibilité
concerne essentiellement des ACCA du centre
et du sud de la France où les territoires sont
vastes et les chasseurs peu nombreux, 
parfois moins de 10 chasseurs, et pas très
jeunes, pour plusieurs milliers d’hectares. Il
leur était difficile de faire leurs plans de
chasse chevreuil ou cerf et d’être efficace lors
des battues au sanglier. Ils pourront désor-
mais s’adjoindre les services de chasseurs
venus d’ailleurs.

Tous les responsables de plans de chasse
chevreuil ou cer f le savent bien, il est fasti-

dieux le soir, après la chasse, de remplir les
tickets de transport pour les parts de venai-
son, en double exemplaire, avec le numéro de
bracelet, la date, le lieu, le nom du transpor-
teur et la signature. C’en est fini ou presque.
Il n’y a plus besoin de tickets pour les parts 
de chevreuil ou de cerf en période d’ouverture
de l’espèce et pour les chasseurs titulaires
d’un permis de chasser validé. En revanche, 
il faudra encore un ticket si vous donnez un
morceau à un invité non chasseur.

Le grand duc artificiel était souvent autorisé
par les préfets pour la destruction des 
animaux classés nuisibles. Il est désormais
autorisé pour leur chasse. Cela concerne 
essentiellement les pies et les corneilles. 
Le grand duc artificiel attire aussi les
alouettes mais on ne peut pas les tirer dans
ces conditions. Seuls sont autorisés les 
animaux classés nuisibles.

Cette loi, bien qu’imparfaite va dans le bon
sens. Elle facilite l’accès des jeunes à la
chasse, elle donne plus de liberté aux ACCA,
elle évite la concurrence entre les fédérations
et simplifie la distribution des parts de 
venaison.

Nous aurions aimé qu’elle aille plus loin car il
y a encore beaucoup à faire mais le temps
était compté. Cette loi était, à l’origine, une
proposition de loi du sénateur Poniatowski. La
proposition de loi a été adoptée par le Sénat.
Le gouvernement ne l’a pas inscrite à l’ordre
du jour de l’Assemblée nationale. Le groupe
UMP l’a fait dans l’un des rares créneaux dont
dispose chaque groupe et qu’on appelle des
fenêtres parlementaires. Lors des débats, de
nombreux amendements ont été proposés.
Certains auraient mérité d’être retenus mais il
aurait alors fallu que le texte retourne au
Sénat puis revienne à nouveau à l’Assemblée
nationale. Ces navettes auraient pu prendre
énormément de temps. Le texte a donc été
voté sans la moindre modification pour être
applicable immédiatement. Le travail continue
cependant pour simplifier encore le droit de la
chasse et la vie des chasseurs.



La saga du classement en espèces nuisi-
bles de certains mustélidés continue.

Petit rappel des faits.

Jusqu’à il y a trois ans, nous étions relative-
ment tranquilles. Il y avait bien des recours de-
vant le tribunal administratif de Nantes par ci
par là mais sans véritables conséquences.

En février 2007, le tribunal de Nantes a 
annulé l’arrêté préfectoral pour ce qui concer-
nait les fouines, les martres, les putois et les
belettes au motif qu’il considérait que ces 
espèces n’étaient pas présentes de façon 
significative.

Immédiatement, votre fédération a lancé une
enquête auprès des éleveurs de volaille du 
département et mis en place 50 circuits d’un 
kilomètre pour y relever tous les indices de
présence.

En juin 2007, le préfet a de nouveau classé
nuisibles tous les mustélidés. En août 2007,
l’ASPAS a tenté un nouveau référé devant le
tribunal administratif. En vain. Le 7 septembre
2007, le juge des référés donnait raison 
au préfet. Nous étions alors relativement 
sereins quand, en avril 2008, la mauvaise
nouvelle est tombée : l’arrêté préfectoral a été
annulé dans sa totalité parce que le tribunal a
estimé qu’il aurait dû être signé par le DDAF
(Directeur Départemental de l’Agriculture et de
la Forêt) alors qu’il l’avait été par le secrétaire
général de la préfecture. C’est tout, pas un
seul autre argument.

Fin avril 2008, le préfet a donc pris un nouvel
arrêté qu’il a signé lui-même pour qu’il n’y ait
pas d’ambiguïté.

En juin 2008, nouvelle réunion de la commis-
sion départementale de la chasse et de la
faune sauvage et nouvel arrêté pour la saison
2008-2009. Tous les mustélidés sont classés
nuisibles à l’exception de la belette pour 
laquelle nous n’avions pas de chiffres probants.

En août 2008, l’ASPAS, encouragée par ses
précédents succès, tente un nouveau référé.

La préfecture et la fédération fournissent tous
les chiffres nécessaires mais ce ne fut pas
suffisant. Le tribunal administratif a estimé
que « la martre et le putois étaient répandus
sur l’ensemble du département  mais que la
baisse des prises par le piégeage montrait
que leur présence n’était pas significative ».
Comprenne qui pourra !

Le raisonnement est d’autant plus particulier
que le juge a interdit le piégeage des mustéli-
dés de mars à juin 2007, soit pendant quatre
mois. Ensuite, il constate que le nombre de
prises a diminué, évidemment. Et il en déduit
qu’il y a moins d’animaux !

Pour l’heure, nous attendons toujours le juge-
ment sur le fond qui pourrait intervenir en avril
même si le préfet a quelque peu anticipé en
prenant un nouvel arrêté qui retire la martre
et le putois des espèces classées nuisibles
en Maine-et-Loire.

Au niveau national, le ministre Borloo est venu
compliquer encore un peu plus la situation.
Pour faire plaisir à ses amis, sans aucun 
argument scientifique et malgré l’avis
contraire du Conseil national de la chasse et
de la faune sauvage, il a retiré la martre et la
belette de la liste nationale. Pas le putois,
sans qu’on sache pourquoi. Essayer de trou-
ver une logique quelconque à cette décision
ne serait qu’une perte de temps.

Toutefois, il convient de ne céder à aucun 
découragement car, rappelons-nous, en mars
2002, Yves Cochet avait retiré la martre, le
putois et la belette de la liste nationale. En 
novembre 2002, Mme Roselyne Bachelot les
avait réintégrés. L’ASPAS avait alors saisi le
Conseil d’Etat qui avait confirmé, en décem-
bre 2003, que ces mustélidés devaient bien
figurer sur la liste nationale.

La Fédération Nationale des Chasseurs et 
l’Association nationale des piégeurs ont 
récemment saisi le Conseil d’Etat. Il est 
probable qu’il confirme son analyse de 2003.

Au niveau départemental, nous n’avons d’au-
tre choix que de continuer à bien remplir les
déclarations de dégâts et les comptes-rendus
de piégeage.

L’histoire nous apprend que cette cause n’est
jamais définitivement  gagnée mais non plus
jamais définitivement perdue. L’important est
de ne pas baisser les bras.

Nuisibles, suite mais pas fin
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On peut désormais naturaliser tous 
les mustélidés capturés légalement,

c’est-à-dire la fouine, la martre, le putois, 
la belette et l’hermine mais uniquement
pour le compte de l’auteur de la capture.
La naturalisation du blaireau est totale-
ment libre.

Les Brèves

Il faut toujours se méfier
d’un plus petit que soi

Gonzague est un grand gaillard de Mon-
tigné-sur-Moine, 34 ans, un mètre qua-

tre-vingt-dix et un peu plus du quintal. A le
voir comme ça, il a l’air vraiment costaud,
pas du genre à tomber au premier coup de
vent. Il venait de temps en temps aux 
battues avec Jean-François Bochereau et
avait pour projet de monter un équipage de
chiens courants pour le renard et le 
sanglier, projet aujourd’hui réalisé.

En juillet, lors d’une battue, un renard est
tiré et blessé. Il se remise dans un roncier
au bord d’un grand fossé.  Les chiennes
sont aux abois. Un copain dit à Gonzague 
« Vas-y. Mets le pied dessus. Un renard, ça
pince un coup mais ça lâche tout de suite ».
Gonzague s’engage, lève le pied, l’abaisse,
le renard mord dans la botte mais ne lâche
pas. Gonzague est déséquilibré et tombe au
fond du fossé avec le renard toujours 
accroché comme un scotch dont on ne peut
se défaire. Les chiennes, mises en
confiance, s’élancent et pillent le renard
tout en piétinant Gonzague. Il en avait 
partout sur lui.

Pendant l’hiver, Gonzague est appelé un
matin au téléphone car il a été vu 14 san-
gliers rentrer dans une brousse en queue
d’étang au Longeron. L’après-midi, Gon-
zague, avec ses chiens, tente de les atta-
quer. Il fait la saulaie. Rien. Les sangliers
ont dû partir. Tout à coup, un chien grogne
dans la roselière, les autres le rejoignent et
se mettent à  aboyer au ferme. Sans doute
un ragondin. Gonzague sort sa dague toute
neuve. Un ragondin, même pour un débu-
tant, c’est trop facile. Il avance. La roselière
est dense. Il se retrouve soudain juste entre
un gros sanglier et les chiens. Le sanglier
n’est pas du genre commode. Il fonce sur
Gonzague, le fait voler et voilà Gonzague
dans l’eau, tout trempé. En plus, il a perdu
sa dague. Le sanglier revient à la charge.
Gonzague l’évite tout en cherchant sa
dague. Il la retrouve enfin quand le sanglier,
teigneux, fonce à nouveau. Gonzague en-
fonce sa dague, n’importe comment, par
instinct, puis sort de la roselière aussi vite
qu’il peut. Un autre chasseur va voir pru-
demment. Le sanglier est raide, piqué en
plein cœur. Il fait 130 kg.

A la prochaine fois, pour les nouvelles aven-
tures de Gonzague.

En cas de collision avec un grand gibier,
l’automobiliste peut emporter l’animal après
avoir prévenu la gendarmerie (tél : 17)

S’il est assuré simplement pour les tiers, les
dommages sont pris en charge par le fonds
de garantie des assurances. S’il est assuré
tous risques, c’est son assurance qui 
l’indemnise mais il lui reste à payer la 
franchise. Depuis peu de temps, cette fran-
chise est, elle aussi, remboursée par le
fonds de garantie des assurances.

Collisions
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DDEA

L’interlocuteur administratif des chasseurs
pour les plans de chasse, les animaux nui-

sibles, toutes les questions réglementaires
était la DDAF, la Direction Départementale
de l’Agriculture et de la Forêt. Elle vient de
fusionner avec la DDE, la Direction Départe-
mentale de l’Equipement pour former la
DDEA, la Direction Départementale de l’Equi-
pement et de l’Agriculture. 
Sylvain Marty était le directeur de la DDAF, il
est le nouveau directeur de la DDEA.

« Cette fusion peut être vue avec un éclairage
historique un peu particulier en Maine-et-Loire,
puisque c’est sous l’impulsion d’Edgar Pisani,
ministre de l’agriculture mais aussi maire et
conseiller général de Montreuil-Bellay, qu’ont
été créées en 1965 les DDA, par regroupement
des différents services extérieurs du ministère
de l’agriculture. Devenu ministre de l’Equipe-
ment, il a selon la même logique créé les DDE
en 1967 ».

Ce regroupement de la DDAF et de la DDE a
bien évidemment pour objet de mutualiser les
coûts en secrétariat, pour le service des
achats, mais aussi d’être plus efficace dans
le conseil et le soutien aux particuliers et aux
collectivités. 

« J’ai conduit la fusion en essayant de modifier
le moins possible les organigrammes : les 
acteurs de la société civile conservent les
mêmes interlocuteurs, ce qui, au plan pratique,
permet de conserver les mêmes numéros de 
téléphone pour les lignes directes. 
Je me suis attaché à trois axes principaux. 
La première priorité stratégique concerne le 
développement durable qui fait suite au 
Grenelle de l’Environnement. C’est la trame
verte, la trame bleue, l’habitat durable, l’utilisa-
tion économe de l’espace… Les compétences
complémentaires de la DDE et de la DDAF 
permettront une approche plus efficace et plus
globale des solutions à mettre en œuvre. 
J’ai également voulu créer un pôle de valorisa-
tion des données au service de la connais-
sance des territoires. Avec la PAC, la loi sur l’eau

et l’urbanisme notamment, nous avons énor-
mément de chiffres et de cartes. En les regrou-
pant nous pourrons disposer d’outils
performants que nous mettrons au service des
collectivités. Cette notion de service est, pour
moi, fondamentale. L’Etat est là pour servir,
c’est sa mission première. 
Dernier axe important, j’ai demandé à chacun
des agents d’inscrire son action dans le champ
élargi des nouvelles compétences de la DDEA.
Bien sûr, chacun a son histoire, sa culture et
son métier propres mais, par exemple, un agent
travaillant un dossier d’urbanisme et constatant
un éventuel problème sur l’eau doit pouvoir en
informer ses collègues concernés, avoir un 
réflexe de transversalité, afin que la DDEA 
favorise l’émergence d’une solution globale à la
question posée ».

Pour la chasse, cette fusion ne devrait pas
avoir de conséquences importantes. Elle sera
sous la responsabilité du service Environne-
ment, Forêt et Aménagement de l’Espace
Rural, même si on peut trouver des passe-
relles entre les anciennes DDAF et DDE. 
« Chacun sait que les routes sont dans une
large mesure de la responsabilité du Conseil
Général mais aussi que la DDE était un 
acteur très impliqué dans le domaine de la 
sécurité routière. Il y a bien évidemment un 
certain lien entre le gibier, dont s’occupait la
DDA, et la sécurité routière, par les collisions
que l’on connaît. La DDEA a en charge les deux
aspects du problème et devrait être plus effi-
cace dans la recherche de solutions».
C’est donc désormais la DDEA qui a la res-
ponsabilité des aspects réglementaires
concernant la chasse. « C’est le préfet qui 
représente l’Etat dans le département. Il m’a
confié certaines délégations, comme pour les
plans de chasse. Pour d’autres points, comme
l’arrêté sur les nuisibles, la DDEA prépare les
dossiers et c’est le préfet qui signe. Dans tous
les cas, quand il y a un besoin de réglementa-
tion, il convient de commencer par la concer-
tation avec les organismes directement
impliqués comme peut l’être la fédération des

chasseurs. La concertation est faite à deux,
trois, quatre ou davantage en fonction des 
sujets. Il peut être utile d’associer les agricul-
teurs, les forestiers, les associations de protec-
tion de la nature, les scientifiques pour qu’il y
ait des échanges. La clé d’une vie en société,
le préalable à toute action publique est la qua-
lité du dialogue. L’Etat décide, c’est son rôle,
mais il doit savoir écouter avant de décider ».

DDEA
15 bis, rue Dupetit Thouars

Cité Administrative
49047 Angers cedex 01

Tél : 02 41 86 65 00
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MAINE-ET-LOIRE



Avec le froid de début janvier, certaines
bécasses ont un peu perdu le nord et

ont été observées en des lieux insolites.

Rue de Frémur, à Angers, une bécasse a
été vue par le directeur départemental de
l’assurance maladie. Apparemment, elle 
allait bien.

A l’Ecole Supérieure d’Agriculture, une 
bécasse s’est tuée en se cognant contre la
vitre du bureau de Stéphane Guibert, mem-
bre de la commission départementale de
la chasse et de la faune sauvage. Elle a été
envoyée au laboratoire pour être pesée et
analyser son taux d’adiposité. Elle ne 
faisait que 218 grammes, alors que le
poids critique en dessous duquel la mort
de l’oiseau se produit dans les trois jours
est de 240 grammes. Elle était toute 
maigre et Stéphane a bien fait de ne pas
la manger.

Sur le rond-point de l’autoroute à Cholet,
une autre bécasse a été vue par Alain 
Chalopin, secrétaire du Club des bécassiers.

A Longué-Jumelles, une bécasse a heurté
le pare brise de la voiture d’un chasseur.
Elle était baguée, ce qui a permis de savoir
qu’elle avait été capturée le 17 novembre
2006 dans la Marne. Notre chasseur a pris
l’oiseau et l’a mis dans une boîte, bien au
chaud. Elle n’était qu’assommée et a 
retrouvé la liberté dès le lendemain.

Enquête prélèvements Folles bécasses

Tous les ans, près de 2 000 chasseurs du département sont sollicités pour répondre à une
enquête sur les prélèvements. On peut regretter que seulement 734 aient retourné le 

document d’enquête. Merci à ceux-là.

Toutefois, ces retours permettent d’estimer les prélèvements effectués par les chasseurs à tir
en Maine-et-Loire pendant la période d’ouverture générale, avec des marges d’erreurs allant de
8 à 25 % selon les espèces.

Compte tenu de ces marges, on constate une relative stabilité des prélèvements depuis 6 ans
à l’exception notable des prélèvements de lapin qui connaissent des fluctuations annuelles 
importantes liées aux maladies.
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Open sanglier

les 17 et 31 mai



Le Pôle Régional du Bocage

Vendredi 28 novembre s’est tenue à Bou-
chemaine la deuxième journée de ren-

contres entre les organismes travaillant sur
la thématique des complexes bocagers, défi-
nis par le triptyque : haies, mares et prairies.

Dans le cadre de sa nouvelle politique envi-
ronnementale, le Conseil Régional des Pays-
de-la-Loire a en effet confié, en 2006, la
responsabilité à la Fédération Régionale des
Chasseurs des Pays-de-la-Loire (FRCPL) de la
coordination d’un groupe régional sur le 
bocage, habitat caractéristique de nos terri-
toires et milieu indispensable pour la faune 
et la flore remarquables et ordinaires de notre
région. 

Pendant ces trois années de partenariat la
FRCPL s’est attachée à réaliser un état des
lieux des complexes bocagers sur la région
Pays-de-la-Loire et à rencontrer les acteurs
(plus de 100 organismes sur la région : col-
lectivités territoriales, chambres consulaires,
associations…) travaillant pour la préserva-
tion du bocage.

L’année 2008  a été consacrée à la rédaction
d’orientations stratégiques.

Les  premières orientations se scindent en
trois axes :

- Un observatoire des complexes bocagers :
un outil de veille et de suivi des complexes
bocagers basé sur un outil cartographique.
L’outil cartographique pouvant être complété
par un passage sur le terrain.

- Un soutien de la Région à des projets terri-
toriaux : pour des projets bocagers à une
échelle géographique cohérente (Commune,
Pays), par le biais d’un appel à projet, suivant
un cahier des charges régional contenant des
grands axes à respecter. Des fiches d’aides
et de préconisations pourront être annexées
(sur la plantation, l’entretien des haies, des
mares, la prairie multi espèces…). 

- Conforter la mise en place d’un réseau 
régional : mise à jour d’un annuaire des 
référents, colloques, réunions thématiques
(aubépine, têtard, végétaux natifs…), échange
des connaissances et des expériences. Avoir
une entité régionale centralisatrice, diffuseur
de l’information et référent en matière de 
formation et de sensibilisation de tous les
publics.

Les mérites d’un club nature pour les
enfants de 8 à 12 ans ne sont plus à

démontrer tant ils sont évidents.
Construire une cabane, des nichoirs, 
fabriquer un arc, reconnaître les traces
des animaux, simplement être dehors au
lieu de rester devant la télé ou l’ordina-
teur emportent immédiatement les 
suffrages des enfants.

Un club nature existe depuis plusieurs
années à la Maison des chasseurs de
Bouchemaine et connaît le succès.

C’est pourquoi l’Amicale des Chasseurs
d’Angrie a décidé de se lancer dans
l’aventure et a invité les enfants de la
commune à participer à des activités
liées à la nature.

Le club se réunit les deux premiers jours
de chaque période de vacances sco-
laires. A ce jour, ce sont 20 enfants qui
se retrouvent pour apprendre, découvrir
et s’amuser. De plus, il ne leur en coûte
rien grâce à une subvention du Conseil
Régional.

Vous pouvez, vous aussi, trouver deux ou
trois copains jeunes retraités et créer 
un club nature dans votre commune.
C’est facile et la fédération est là pour
vous aider.

Un nouveau 
club nature
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Arnaud GIBET - 02 99 26 13 56
  a.gibet@pelve.com

Plus de 100 vŽhicules
4X4 disponibles ˆ partir de 10 000 

         

Chassez en toute libertŽ en profitant des
VŽhicules dÕOccasion du Groupe PELVE.

Densité de haies bocagères 
par canton
en mètres linéaires/hectare

+ de 60 ml/ha

de 50 à 60 ml/ha

- de 50 ml/ha



ARMURERIE D’ANJOU EURL

REPARATION
- Personnalisation d’armes
- Fabrication d’armes
- Mise en conformité des armes
- Gravure sur armes
- Restauration d’armes anciennes
- Réglage de convergence
- Montage à bois

Horaires d’ouverture du Mardi au Samedi de 9h00 à 12h30 et 14h00 à 19h00

VENTES
- Fusils, Carabines, Express
- Dépôt-Vente
- Cartouches
- Ball-trap (Prêt gratuit de lanceurs)
- Vêtements
- Armes d’occasion
- Expertise

PROFESSIONNEL  Diplômé de l’Ecole d’Armurerie de LIEGEOLIVIER LEROUX
2 Rue de Cholet - 49370 BECON LES GRANITS - Tél : 02 41 77 05 07 (anciennement Armurerie MALIGNANI)

La Þ n de la saison 
de chasse est lˆ. Pensez 

d•s ˆ prŽsent ˆ lÕentretien 
de vos armes !
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AGrez-Neuville, le samedi matin, les enfants
peuvent découvrir différentes activités

dans le cadre d’un programme Prim’Sports.
C’est très varié et c’est pourquoi Christian 
Gilbert et un groupe d’amis ont proposé une
demi-journée à la découverte de la chasse,
comme ça, sans se cacher derrière des plan-
tations de haies, la chasse tout naturellement,
simplement et sans fard.

Le matin, au rendez-vous, les enfants ont vu
plusieurs sortes d’armes, des fusils, des 
carabines et des arcs. Un équipage de chasse
sous terre était là avec les chiens et les outils
de déterrage. Ensuite, la petite troupe est 
partie à la chasse avec un chien d’arrêt. Un
faisan a été arrêté puis levé mais n’a pas été
tiré. Les chasseurs n’avaient pas pris les 

fusils. Puis ce fut le tour des chiens courants
avec une belle chasse au chevreuil.

Au total, douze enfants et quelques parents
ont profité de cette journée. Le rendez-vous
est déjà pris pour l’année prochaine. Bravo à
Christian et à ses amis. A développer.

Des enfants à la découverte de la chasse

Mais le 2 septembre 2007, on a retrouvé notre
fierté avec 10 renards et 2 fouines tués pour 
13 cartouches. Un seul a été manqué ».

Après 18 ans de services, Jean a choisi de 
passer la main et le GIC a voulu l’honorer en lui
offrant, un soir après une battue, un insigne 
représentant un renard. Une décoration bien
méritée. « J’ai été très touché par l’attention du
GIC et je souhaite à mes successeurs autant de
plaisir que j’en ai eu ».

A 75 ans, Jean continuera à chasser et à venir
aux battues. Il a toujours bon pied bon œil mais
il a un petit problème d’oreille et s’est fait 
appareiller il y a quelques mois. « J’entendais
moins bien mais ça ne me dérangeait pas. Et
puis, au printemps, à une battue dans le bois des
Charmeraies, Joseph me dit qu’il avait entendu le
coucou, moi je n’avais rien entendu. Il faut dire
que Joseph porte un appareil. Une demi-heure
après, il l’entend à nouveau, et moi toujours pas.
Ça m’a décidé. Pourquoi que lui, il entendrait le
coucou et que moi, je ne l’entendrais pas ? »
Faux-frères !

Jean GUAIS et Joseph VIAIRON (Président du GIC)

6h30 du matin sur le parking du supermar-
ché du Louroux-Béconnais, jeunes et

moins jeunes se retrouvent pour une battue
aux renards. On se salue et on plaisante.

Didier demande le silence et rappelle les
consignes de sécurité puis passe la parole à
Jean Guais qui décrit le déroulement prévu pour
la matinée. Il est désigné des chefs d’équipe
qui guideront chacun un groupe et, avant de
partir, Jean rappelle encore une fois : « Ne lais-
sez pas les renards sur le bord des chemins,
mangez-les sur place si vous voulez mais pensez
aux gens qui se promènent. Ceux qui ne pren-
nent pas leur voiture, mettez-là sur ce côté-ci
pour ne pas gêner le commerce ».

Organiser une battue aux renards est un vrai
travail qui demande du temps. Il faut repérer
les lieux, prévenir tout le monde, faire 
les cartes et prévoir l’intendance de fin de 
battue.

Depuis 1991, Jean et son complice Joseph 
Lelarge sont les maîtres d’œuvre des 
battues du Louroux. Ils sont inséparables. On
les appelle les faux-frères.
« J’ai commencé à noter le résultat des 
battues en 97 seulement. En 10 ans, on a tué
350 renards et 40 fouines, avec des bons et des
mauvais jours. Le 30 juillet 2005, on a tiré 16 
renards pour en tuer 4 et une fouine prise par
les chiens et pour un total de 36 cartouches. 

Les Brèves

De la belle ouvrage

Le 10 janvier dernier, vers 15h, il gelait 
à pierre fendre et le jeune Clément 

promenait sa chienne Vanille, un springer 
anglais au fort tempérament.

Ils longeaient l’Authion sur la commune de
Corné quand Vanille aperçut un ragondin
sur la glace. Elle s’élance, glisse un peu,
se reprend et s’élance à nouveau mais la
glace rompt sous son poids. Voilà Vanille
au milieu de l’Authion, incapable de sortir
du piège où elle s’est jetée.

Clément comprend qu’il ne pourra rien faire
et appelle les pompiers avec son portable.
Vingt minutes après, ils sont là et tentent
de mettre une barque à l’eau. Impossible.
Ils essaient d’attraper Vanille avec un
lasso. Raté.

Pendant ce temps, Vanille hurle à la mort
et donne des signes de faiblesse. Elle va
couler si rien n’est fait rapidement. C’est
alors que Romain, jeune pompier volon-
taire, quitte ses vêtements, ne gardant que
ses bottes, son slip et ses gants. Il des-
cend  dans l’Authion, avance en cassant la
glace et réussit à saisir Vanille au moment
où elle renonçait à lutter.

Sur les conseils d’un vétérinaire, les pom-
piers l’ont frictionnée et réchauffée au
sèche-cheveux.

Félicitations à Romain pour son courage, 
et aussi pour sa réussite à l’examen du
permis de chasser en juin dernier. Pompier 
volontaire, courageux et chasseur. Que 
des qualités !

Les Brèves

Vanille à la glace


















